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1. PREAMBULE 
 
Le projet a pour objectif de réaménager la stérilisation centralisée du CHU Rouen Normandie sur le site 
de Charles Nicolle. Situés au niveau rez-de-jardin du bâtiment Central, les locaux actuels de la 
stérilisation nécessitent une remise aux normes en termes d’hygiène hospitalière, le remplacement 
d’installations techniques ainsi qu’une augmentation de surface liée aux besoins accrues. 
 
La présente notice a pour but de présenter les mesures de sécurité envisagées pour cet aménagement. 
Elle est établie selon les plans joints au dossier d’autorisation de travaux. 
 

2. DESCRIPTION DU BATIMENT 
 
Le bâtiment Central, anciennement dénommé « Anneau Central », a été édifié à la fin des années 1980. 
L’ouverture au public a été autorisée à partir du 24 octobre 1980, suite à la visite de la commission 
consultative départementale de la protection civile sécurité du 23 septembre 1980. 
Le bâtiment Central, élevé de quatre niveaux (sous-sol, rez-de-jardin, rez-de-chaussée, niveau 1) est 
contigu au bâtiment Derocque à l’Ouest et au bâtiment Félix Dévé à l’Est. 
Un projet de restructuration partielle et de surélévation de deux niveaux de ce bâtiment a fait l’objet 
du permis de construire n° 076 540 16 R0084 (permis de construire commun avec l’édification du 
bâtiment Robec) et d’un permis de construire modificatif accordé le 29 mars 2023. Le démarrage des 
travaux est prévu au premier semestre 2025 et actuellement, il comprend les espaces et les 
fonctionnalités suivantes : 
 

 Au 1er étage : ce niveau sera entièrement restructuré dans le cadre des travaux précités et les 
déménagements des différentes activités sont en cours de réalisation pour une libération totale 
du niveau courant juin 2025. 

 
 Au rez-de-chaussée : le hall d’accueil sera restructuré dans le cadre des travaux précités et les 

activités existantes du niveau sont conservées : 
o Zone A : le service de radiologie et d’imagerie médicale. 
o Zone B : le service de radiologie et d’imagerie médicale (3 salles Doppler) et le centre 

de prélèvement. 
o Zone C : les locaux du CIC (investigation) et du CRB (recherche) ainsi que de la 

pharmacie. A court terme, la zone C ne recevra plus de public. 
o Zone D : l’hôpital de jour viscéral. 
o Zone E : cette zone sera restructurée dans le cadre des travaux (relais H, Monop’, 

EAC/SAF). 
 

 Au rez-de-jardin :  
o Zones A et B : le service de radiologie et d’imagerie médicale (mammographie, scanner 

et IRM). 
o Zone C : la pharmacie (non accessible au public). 
o Zone D : la stérilisation (non accessible au public), objet des travaux présentés. 
o Zones D et E : la stérilisation, objet des travaux présentés et des locaux tertiaires (non 

accessible au public). 
 

 Au sous-sol : ce niveau, non accessible au public, comprend : 
o Des ateliers, des réserves et des locaux techniques. 
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